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COMMISSION DES ARBITRES DU DISTRICT DE L’ALLIER 

Réunion CDA du Samedi 18 Décembre 2021 à COSNE à 8h30  

 

* Présidence : Alvaro DE OLIVEIRA 

* Présents : Richard AUJON, Robert BARDET, Michel BICHARD, Michel GODIGNON, 

Yoann GAUMY, André LABOURET, Guillaume LAMBERT, Pascal PETIT, Jens RECHER, 

Christian VALONY. 

* Assiste à la réunion : Lucas RABASTE 

* Excusés : Olivier BARNAUD, Claude CHEVALIER, Christian GONNET, Jean Luc 

LAFAYE. 

* Absent : Sébastien LAROCHE 

• Accueil et mot du Président de la CDA. 

Bonjour à tous et merci de votre présence. Avant de commencer je vous informe qu’après 

cette réunion une remise d’écussons sera effectuée pour les arbitres des promotions octobre 

2020 et Juin 2021. Ces derniers sont convoqués vers 11h30 ici même. Quelques maillots 

distinctifs « Je suis en formation » seront également distribués pour ceux qui ne l’auraient pas 

déjà reçu.   

• Adoption PV du 20 Novembre2021. 

               Pv adopté à l’unanimité des présents. 

• Vœux, félicitations, Condoléances.  

➢ Condoléances à Dylan MARTIN suite au décès de sa grand-mère. 

➢ Prompts rétablissements à tous les arbitres blessés ou malades  

➢ Bienvenue à Mr LAKHAL Honza suite à sa réussite à la FIA dans le 63 

• Divers courriers (ligue, district etc….).  

➢ Courrier de  Mickaël BLONDEAU, arbitre 

 Courrier lu 

➢ Courrier de Yanis BOUYAICHE, arbitre.   

 Courrier Lu 

 

 

mailto:secretariat@allier.fff.fr


 

2 
   

PROCES VERBAL 

PARTENAIRE DE TOUS LES CLUBS DE L’ALLIER 

DISTRICT DE L’ALLIER DE FOOTBALL 
Siège social : 4 rue du Colombier – BP1 
03430 Cosne-d’Allier 
Tél. : 04.70.07.51.33  
Courriel : secretariat@allier.fff.fr 
 

 

 

 

 

➢ Courrier de Jean Noël BAERT accompagné d’une prolongation  du certificat 

médical justifiant de son indisponibilité de longue durée.  

 Courrier Lu 

➢ Courrier de l’AS RONGERES retransmis par la commission sportive du District 

de l’Allier. 

 La CDA demande à l’arbitre concernée des explications 

complémentaires sur les faits relatés. 

➢ Courrier de Serge CURTON, observateur.  

 Courrier lu 

➢ Courrier de Romain DORIAT, arbitre. 

 Courrier lu 

➢ Courrier ligue concernant le retard d’un arbitre. 

 La CDA rappelle aux arbitres qu’ils doivent consulter leurs 

désignations jusqu’au samedi midi.  

➢ Courrier de François MARQUET, arbitre.    

 Nécessaire fait 

 

• Présentation nouvelle feuille de frais arbitre.  

➢ La CDA valide cette nouvelle feuille de frais et transmet au CD du district pour 

validation.   

 

• Questionnaire annuel. 

➢ Malgré une 4ème session exceptionnelle mise en place, il reste encore pas mal 

d’arbitres qui n’ont pas effectués ce questionnaire. La CDA rappelle que le 

règlement intérieur sera appliqué.   

➢ La correction de ce questionnaire sera effectuée le Samedi 5 février 2022 à 8h30  

au siège du District.  

 

• Questionnaire Mensuel. 

➢ Suite à la demande de plusieurs membres de CDA, le questionnaire mensuel leur 

sera également proposé comme pour les arbitres. Le Président de la CDA 

communiquera la liste à Pascal PETIT pour qu’il les intègre au plus vite. 

  

• Questionnaire probatoire arbitres promotionnels.  

➢ 6 jeunes arbitres sont convoqués ce jour et vont faire ce questionnaire probatoire. 

Le but de ce questionnaire étant de voir leur niveau actuel de ces arbitres  afin de 

les incorporer dans les futurs examens ligue suivant la note obtenue (examen 

Janvier ou Mai).    
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➢ Ces 6 arbitres étant arrivés, ils se présentent à la CDA.  

• Désignations. 

➢ Problème avec Christophe DURAND qui a des soucis pour se déplacer et 

d’autres comportements que la CDA ne peut plus gérer ou accepter. De ce fait un 

courrier lui sera adressé ainsi qu’à son club afin qu’il donne ses disponibilités 

afin que le responsable des désignations puisse le désigner.   

➢ Problème avec Mickaël LEGOUEZ indisponible à répétition sans justificatif 

écrit. La CDA adressera un courrier à cet arbitre ainsi qu’à son club pour 

connaitre ses disponibilités.  

➢ La CDA rappelle à tous les arbitres joueurs qu’ils doivent faire parvenir leurs 

disponibilités 15 jours à l’avance afin de pouvoir les désigner. 

➢ Pour toutes les indisponibilités de dernière minute, la CDA demande 

obligatoirement un justificatif sous peine de non désignation jusqu’à réception de 

ce dernier.  

➢ La CDA fera passer un mot sur le site du District afin d’informer les clubs qu’ils 

risquent de ne pas être couverts au niveau du statut de l’arbitrage du fait de ce 

problème récurrent d’arbitres indisponibles sans motif.     

• Test rattrapage médical du 23 janvier 2022. 

➢ Ce test se déroulera dans un lieu à déterminer suivant les participants. 

• Stage d’hiver jeunes arbitres. 

➢ Un stage jeune arbitre (district et ligue) sera organisé le Samedi 15 Janvier 2022 

=> lieu à déterminer. Ces jeunes seront convoqués par mail.  

➢ Le but de ce stage est avant tout convivial et fédérateur.   

➢ Finalement stage repoussé à une date ultérieure cause pandémie 

• Candidats examen ligue du 29 janvier 2022 et déplacement à LYON. 

➢ Le résultat du questionnaire en cours ce jour déterminera les éventuels candidats. 

➢ Les dates des 8, 15 et 22 janvier seront consacrées à une formation spécifique des 

candidats retenus. 

➢ Les accompagnateurs seront désignés en fonction des disponibilités.  

 

• Formation initiale arbitrage. 

➢ Cette formation se déroulera les 25,26 et 27 Janvier au creps de VICHY 

➢ Les formateurs doivent être les mêmes pour l’homogénéisation de la formation. 

mailto:secretariat@allier.fff.fr


 

4 
   

PROCES VERBAL 

PARTENAIRE DE TOUS LES CLUBS DE L’ALLIER 

DISTRICT DE L’ALLIER DE FOOTBALL 
Siège social : 4 rue du Colombier – BP1 
03430 Cosne-d’Allier 
Tél. : 04.70.07.51.33  
Courriel : secretariat@allier.fff.fr 
 

 

 

 

• Point accompagnement de nos arbitres. 

➢ Un point est fait sur ces arbitres afin de déterminer la suite de leur formation. 

 

• Questions diverses 

➢ Robert BARDET souhaiterait qu’il soit rappelé aux arbitres d’avoir une 

présentation irréprochable lorsqu’ils sont convoqués devant une commission. 

➢ Michel GODIGNON informe la commission que les journées de retard en 

district sont programmées les 8/9 janvier et 15/16 janvier.  

➢ Richard AUJON demande des précisions sur la procédure de vérification des 

pass covid avant match.   

➢ Michel BICHARD demande quelle attitude tenir pour un arbitre qui dit à 

l’observateur qu’il ne changera pas sa façon d’arbitrer.  

 L’observateur a les outils pour répondre, inutile de discuter. 

➢ Jens RECHER signale la bonne ambiance sur la dernière des cours à Moulins 

mais regrette le manque de participation.     

➢ Pascal PETIT demande ce que l’on fait pour les candidats qui se sont présenté 

plusieurs fois aux examens. 

 C’est à la commission formation de donner un avis et à la CDA de le 

représenter ou non.  

➢ Guillaume LAMBERT signale l’arbitrage compliqué pour les jeunes en ce 

moment sur les terrains avec en plus des problèmes d’horaires et de terrains 

changeants en dernière minute. 

➢ Guillaume LAMBERT insiste aussi sur nos accompagnateurs de jeunes qu’il 

faut peut-être reformer car il y a eu déjà quelques bugs en ce début de saison. 

Peut être également solliciter d’autres jeunes ou arbitres en activité pour cette 

tâche primordiale lors des débuts de nos arbitres. 

➢ Yoann GAUMY propose à la CDA de mettre à dispo des installations sur le 

pôle MONTLUCON si besoin. 

➢ Lucas RABASTE demande  quelques explications sur le questionnaire en ligne. 

 Pascal PETIT répond et donne des précisions. 

➢ André LABOURET informe la CDA qu’il aide la ligue pour la désignation 

d’assistants en catégorie R2. 

➢ André LABOURET demande s’il est possible de faire des rajouts sur la vidéo 

de la formation en donnant des intervenants possibles. 

➢ Richard AUJON informe la commission des dernières modifications du statut 

de l’arbitrage. 

➢ Alvaro DE OLIVEIRA aimerait que la CDA mette en place le parrainage d’un 

arbitre débutant par un arbitre en activité.  
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Fin de séance à 12h00               

           Le président de la CDA                                                             le secrétaire de la CDA 

            Alvaro D’OLIVEIRA                                                                   Richard AUJON 
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